
( N° H5. ) 

Chambre des Représentants. 

StANCE DU 18 MARS 1897. 

Uudgel du Minislè1·e de l'lnduslrie el du Travail peur l'exercice t 897 (1 ). 

1. - AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. COLFS. 

ART. 25. 

Porter le crédit de cet article de f 80,000 francs à 200,000 francs. 

11.-J. CoLFs. 

Il. - AMENDEMENT PRÉSENTÉ PAR M. MOUSSET. 

ART. 8. 

Porter h• crédit de cet article de 750,000 francs à 8!>0,000 francs. 

Cu. MoussET. 
H. CARTON DE Wu.RT. 
RKNKIN. 

A. Hursmnwen. 
Cte Ao. DE LrnBURG STIRUAI. 

(1) Budget, n• 122, VIII (session de 1891î-f896). 
Budget amendé, n° i, VIII. 
Ilapport, n• 90 
Amendements, n°' 108 el 1 t 2. 


